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FFBB Procès-Verbal n°4 
TBE/AEI Saison 2021/2022 

 
Comité Directeur 

 

 

Réunion du vendredi 17 décembre 2021 au CNOSF 

_________________________ 

 
Présents :  Jean-Pierre SIUTAT – Président 

Mmes Valérie ALLIO, Corinne CHASSAC, Brigitte DESBOIS, Françoise EITO, Agnès FAUCHARD, 
Carole FORCE, Nathalie MOREAU, Stéphanie PIOGER, Frédérique PRUD’HOMME et Claudine 
ZENTAR. 
MM. Patrice ALEXIS, Christian AUGER, Thierry BALESTRIERE, Alain BERAL (Président de la 
LNB), Thierry BILICHTIN, Patrick COLLETTE, Bernard DANNEL, Pierre DEPETRIS, Oumar DIA, 
Jean-Pierre HUNCKLER, René KIRSCH, Stéphane KROEMER, Mickaël LEBRETON, Michel 
MARGUERY, Paul MERLIOT, Gérald NIVELON, Alain SALMON, Mili SPAHIC et Luc VALETTE. 

 

Invités :  Mme Barbara DUDEBOUT (Présidente du Comité des Landes) 
 MM. Jean-Pierre BRUYERE (Président LR Provence-Alpes-Côte d’Azur), Jean-Jacques 

DESSAINT (Président LR Occitanie), Thierry DUDIT (Président LR Ile-de-France), Pierre DUFAU 
(Président LR Nouvelle Aquitaine), Jean-Michel DUPONT (Président LR Pays de la Loire), Daniel 
HERBLINE (Président LR Normandie), Jérôme LAMACHE (Président CD du Calvados), Bernard 
MAHIEUX Christian MISSER et Dominique TILLAY (Président LR Centre-Val de Loire). 

  
Représentant le Conseil d’Honneur : MM. Jean-Claude BOIS, Jean-Marc JEHANNO et Michel RAT. 

  
Excusés :  Mmes Françoise AMIAUD, Magali FERRIER, et Nathalie LESDEMA 
 MM. , Yannick OLIVIER, Arnaud PETITBOULANGER et Damien SIMMONET.    
  
 

Assistent :  Mmes Catherine BARRAUD et Annaig ELMI,  
MM. Christophe AMIEL, Tahar ASSED, Raymond BAURIAUD, Jacques COMMERES, Alain 
CONTENSOUX (DG/DTN), Sébastien DIOT, Pascal GOUDAIL, Jérôme PRIGENT et Matthieu 
SOUCHOIS 
 

 

N° ANNEXES 
1 Annexe 01 - 2021-12- 17 & 18 CD présentation de solution  

2 Annexe 02 - 2021-12- 17 & 18 CD Projet Sportif Fédéral 2021-2024 VFIN 

3 Annexe 03 - 2021-12- 17 & 18 CD 2-PFE Présentation CFT-OFF-CFDA-CFE VFIN 

4 Annexe 04 – 2021-12-17 & 18 CD 5-PF Point Général Pratiques Fédérales - VFIN 

5 Annexe 05 - 2021-12-17 & 18 CD 5-PF Modifications règlementaires (Saison 2022-2023) VFIN 

6 Annexe 06 - 2021-12-17 & 18 CD 1-HNC Point général_VFIN 

7 Annexe 07 - 2021-12-17 & 18 CD Secrétaire Général VFIN 

8 Annexe 08 - 2021-12-17 &18 CD Presentation DAJI VFIN 

9 Annexe 09 - 2021-12-17 & 18 CD Point RH  

10 Annexe 10 - 2021-12-17 & 18 CD 4-PCT-Présentation PCT-VFIN 

  

_________________________ 
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1. Ouverture par le Président  
 

Jean-Pierre SIUTAT ouvre la séance en souhaitant la bienvenue à l’ensemble des participants 
présents, au sein de la maison du sport français.  
 
Il salue et remercie les invités tels que Barbara DUDEBOUT, Présidente du Comité départemental 
des Landes, Jérôme LAMACHE, Président du Comité Départemental du Calvados ainsi que les 
présidents de Ligues Régionales. 
 
Par ailleurs il excuse Magali FERRIER, Cathy GISCOU, Nathalie LESDEMA, Arnaud 
PETITBOULANGER, Damien SIMMONET, Marc NAMURA, Yannick OLIVIER, Jacques LANG et 
Jean-Luc LEROUX absents à cette séance. 
 
Jean-Pierre SIUTAT : suite à l’Assemblée Générale Elective qui s’est déroulée à la maison du 
handball le samedi 19 décembre 2020, il y a un an, jour pour jour, ce Comité Directeur est le dernier 
de notre année civile.  
L’organisation des réunions fédérales et de cette Assemblée Générale s’est déroulée dans des 
conditions très particulières. En effet nous avons vécu cette année 2021 avec des émotions très 
controversées de par :  

• Les résultats exceptionnels obtenues par nos équipes nationales cet été, avec l’obtention 
d’une double médaille par les filles, la médaille d’argent gagnée par les garçons. Tous ces 
événements nous ont procuré des souvenirs d’images avec des événements auxquels nous 
avons participé ;  

• Le rebondissement de nos activités et l’augmentation significative du taux de licenciés ( 20% 
en plus), rattrapant notre retard sur l’année 2019 ; 

• L’omniprésence de la crise pandémique sur la saison en cours, nous poussant à fournir des 
efforts considérables sur le plan d’aide à la solidarité vis-à-vis de nos clubs. 

 
Dans le cadre des fenêtres de qualification de la Coupe du Monde 2023, l’équipe de France 
masculine est sortie vainqueure, en remportant ses matchs face à la Hongrie et au Monténégro. 
Dans le cadre des fenêtres de qualification de l’Eurobasket féminin 2023, l’équipe de France 
féminine, elle, a subi une défaite, lors de son premier match contre l’Ukraine et a inversé la tendance 
contre la Lituanie, en remportant le match à Villeneuve d’Asq. La deuxième partie des qualifications 
aura lieu en novembre 2022. Cette échéance favorisera ainsi la préparation de nos équipes. 
 
De surcroît cette préparation fera profiter nos équipes, aptes à surmonter les différents challenges 
en prévision:  

• Des qualifications (février 2022) de la Coupe du monde féminine en Australie  ;  

• A l’issue de la concrétisation du projet du circuit professionnel 3x3. La réalisation de cet 
événement s’effectuera en amont grâce à la collaboration d’experts spécialisés dans 
l’événementiel et de partenaires potentiels, copilotée par notre société RNK. 

 
Et enfin Jean-Pierre SIUTAT adresse ses condoléances à Yannick SOUVRE et à sa famille suite au 
décès de son père. 
 
Il transmet ses félicitations aux nouvelles naissances des salariées :  

• Amélie MOINE ;  

• Charlotte DOREAU;  

• Sarah ALSHRAM. 
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2. Présidence  

a. Vote électronique – Présentation solution  
 
Jean-Pierre SIUTAT a fait appel à unprestataire, Oopn, pour effectuer une présentation et un test 
concernant une solution de vote électronique suite à l’organisation et au bon déroulement de 
l’Assemblée Générale Elective du Comité National Olympique et Sportif Français. 
 
L’intervenant présente la solution de ce vote électronique (voir l’annexe 01). 
 
Jean-Pierre SIUTAT remercie l’intervenant pour cette présentation et relaiera l’information auprès 
des structures  
 

b. Point au national et à l’international  
 
Jean-Pierre SIUTAT fait un point :  
 
❖ A l’international :  

• L’Europe pourrait être une des  favorites à l’organisation de la Coupe du Monde masculine 
2027. Une étude de faisabilité sera établie sur une organisation partielle en France avec 
l’éventualité d’intégrer une phase finale ;  

• La France va accueillir, au 1er janvier, la Présidence de l’Union Européenne, actuellement 
assurée par la Slovénie qui a fait voter une résolution sur « la reconnaissance d’un modèle 
sportif européen », votée à l’unanimité par les états membres. Il serrait important que la 
France passe encore un cap avec, en particulier, une résolution basée sur la protection des 
équipes nationales et leur calendrier de compétitions. Toutes ces réflexions seront 
examinées lors de la prochaine visioconférence avec la commission européenne, prévue 
lundi 20 décembre 2021 ;  

• La Global Sports Week se déroulera en mars 2022, à l’Accor Arena, au cours de laquelle un 
événement sur le sport et l’Union Européenne sera organisé, l’occasion d’une meilleure 
sensibilisation des problématiques du sport en Europe. 

 
❖ Au national :  
 

• Concernant le dispositif Pass’Sport, 50% des 100M€ ont été utilisés. Les fonds restant 
pourraient être partagés de la manière suivante :  
▪ 20M€ pour le ministère des Finances, pour compenser le manque à gagner sur la taxe 

BUFFET (contrat LNP-Media pro) et seront in fine reversés au sport amateur ; 
▪ 5M€ serviront à rémunérer les coûts de fonctionnement liées au dispositif, dont les 

ressources humaines de l’État ; Jean-Pierre SIUTAT signale sa surprise dans la mesure 
où les fédérations ont dû fournir un travail supplémentaire lorsqu’on leur a confié 
l’attribution des crédits du PSF, ou leur contribution sur le dispositif Pass’Sport sans leur 
donner de moyens financiers supplémentaires ; 

▪ L’attribution des 25M€ restant est toujours en débat ; Jean-Pierre SIUTAT a proposé à 
l’ANS de flécher une partie de cette somme vers des actions liées au bénévolat, en 
grande diminution  en lien avec la pandémie et vers les crédits PSF. 
Jean-Pierre SIUTAT signale que les crédits alloués au PSF seront moins importants en 
2022 qu’en 2021 ; 

• Le bilan des 100 jours au CNOSF ; 

• La création d’un club France 2024 au parc de la Villette ;  

• La proposition de loi, visant à démocratiser le sport en France a été votée en première 
instance, par l’Assemblée Nationale. Elle sera présentée au Sénat au début du mois de 
janvier ; 

• Les décrets découlant de la loi d’août 2021, définiront le contrat de délégation et le contrat 
d’engagement républicain ; 

• L’ouverture de Paris 2024 sur la Seine rassemblera près de 600 000 spectateurs ; 

• La préparation de la campagne présidentielle au sein du CNOSF grâce à la mobilisation de 
groupes de travail. 
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c. Projet Sportif Fédéral 2021-24 : Présentation du document actualisé intégrant les 

plans FFBB 2024 
 
Jean-Pierre SIUTAT présente la nouvelle rédaction du document complet du projet Sportif Fédéral 
2021-24, comprenant notamment les plans FFBB 2024. (voir l’annexe 02). 
 

Validation du Comité Directeur 

  
 

3. Délégation Formation & Emploi 
a. Point général  

 
Christian AUGER présente le point général relatif à la délégation Formation et Emploi (voir l’annexe 
03) : 

• L’obtention de la certification Qualiopi par la Fédération Française de Basket INFBB et CFA) 
Par ailleurs, au niveau de nos Ligues Régionales, dix  sont certifiées Qaliopi, deux sont en 
cours de certification (Hauts-de-France et Grand-Est) et la Ligue Bourgogne Franche Comté 
est actuellement en réflexion sur les suites à donner. 

Christian AUGER adresse ses félicitations et remercie les Ligues pour leur implication dans ce travail 
collectif. Il les encourage également à maintenir cette persévérance dans le cadre de la suite de cet 
engagement, impliquant un contrôle de qualité permanent, prévu tous les 18 mois ;   

• La demande de renouvellement de l’agrément du CQP (certificat de qualification 
professionnelle) a été déposée début décembre auprès du Ministère chargé des Sports ;  

• La Commission Fédérale des Officiels a organisé des réunions les 11 et 12 novembre 
derniers autour du plan Officiels 2024. Une présentation sera établie lors du prochain Comité 
Directeur pour faire le point sur l’état d’avancement des travaux ; 

• Des réunions sur le service civique, en interne et externe, se sont déroulées afin d’en régler 
les problématiques existantes ; 

• Concernant le dossier des JIG, coordonné par le service du contrôle de la pratique, la 
formation e-learning a été lancée. Les Ligues régionales ont organisé des entretiens 
individuels tout en assurant un suivi par un carnet de bord. Nous comptons actuellement 
environ  150 JIG ;  

• Lors d’une journée de travail du Comité Stratégique le 6 novembre dernier, la réflexion était 
axée sur la définition de la stratégie de professionnalisation, sollicitée en amont par l’Agence 
Nationale du Sport. Cette réflexion, annexée au PSF, servira de justificatif auprès des 
structures sollicitant une aide à l’emploi ; 

• Concernant le service civique, malgré les débuts difficiles rencontrés, lors de la reprise de la 
gestion de ce dossier, après le départ de Patricia TAVARES, Céline JEROME a réalisé la 
continuité des missions confiées, avec l’appui de Nathalie MOREAU et Tahar ASSED. Un 
grand merci aux membres de cette équipe pour leur implication.  

 
Nathalie MOREAU présente le point général relatif à la Commission Emploi (voir l’annexe 03) et fait 
un récapitulatif sur les échanges entre les Présidents de Ligues, lors de la réunion du 16 décembre 
dernier. En effet deux hypothèses ont été relevées, pour répondre à la problématique liée à 
l’attribution de la gestion du service civique :  

• Le maintien de l’organisation existante, avec les difficultés connues et potentiellement 
remédiables d’ici l’an prochain ;  

La gestion en autonomie de ce dossier par les Ligues volontaires, voire des comités au travers de 
la réception des demandes de missions des Comités et Clubs et  toujours sous l’agrément collectif 
fédéral. Les Ligues devenant les gestionnaires des missions pour leurs clubs et comités. 
Jean-Pierre SIUTAT propose de lancer une consultation à distance afin de recueillir l’avis des Ligues 
et d’identifier parmi elles, les volontaires. 
 

Validation du Comité Directeur 

 

• En référence à la Commission Fédérale des Officiels, les stages de mi-saison des arbitres 
des championnats de France sont prévus les 8 et 15 janvier prochains, sur 13 sites choisis. 
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Néanmoins au vue de l’évolution de la crise pandémique, doit-on les organiser en présentiel 
ou sous forme de visioconférences ?  

 
Jean-Pierre SIUTAT propose en premier lieu de clarifier les axes de la charte des officiels avant 
toute décision (doit-on maintenir l’existante ? Ou a-t-on un nouveau support de base à proposer ?) 
et de débattre à nouveau sur le format d’organisation de ces réunions (distancielles et/ou 
présentielles ?).  
 

• L’organisation des 6 stages par le CHNC dans le cadre d’une validation ou revalidation des 
statisticiens. Nous comptons à ce jour 321 statisticiens. Un grand remerciement auprès des 
équipes qui ont contribué au bon déroulement de ces événements ;  

 
Bernard MAHIEUX présente le point général relatif à la Commission des Techniciens (voir l’annexe 
03):  

• L’élaboration en cours des déclarations de staff, alimentées par les clubs malgré les retards 
sur leurs retours attendus (délai initialement fixé à fin septembre dernier) ;  

• Le recensement des entraîneurs non conformes au statut du technicien. En effet nous 
comptons à ce jour 27 cas contre 63 en novembre dernier grâce aux relances effectuées. 
Aucun entraîneur ou entraîneur adjoint n’est à ce jour pénalisable ; 

• Dans le cadre de la revalidation des entraîneurs, un rappel a été effectué auprès des 
Ligues régionales, plus particulièrement auprès des équipes U15F, U18F, NF3, NM3 et 
NF2. 

 
Patrick COLLETTE présente le point général relatif à la Commission des dirigeants, plus 
particulièrement le bilan sur le campus 2021, des candidatures reçues pour la saison à venir et sur 
l’organisation du carrefour d’échanges pour 2022 (voir l’annexe 03).  
 
 

4. Délégation Pratiques fédérales  
a. Point général  

 
Alain SALMON présente le point général relatif à la Délégation des Pratiques Fédérales (voir 
l’annexe 04). 
 
Agnès FAUCHARD présente le point général relatif à la Commission Jeunesse (voir l’annexe 04) :  

• Dans le cadre de l’opération de fidélisation, les bracelets ont été livrés, avec un peu de retard, 
auprès des  Comités. Une visioconférence aura lieu le lundi 20 décembre prochain, avec la 
participation de Valérie ALLIO afin d’informer d’une distribution supplémentaire suite à 
l’augmentation de licenciés du minibasket constatée ; 

• La semaine Olympique et Paralympique représente la passerelle entre le milieu sportif et 
scolaire. A cette occasion, la fédération de basket est la seule à proposer au monde scolaire 
une animation de découverte de la discipline 3x3, tout en mettant à disposition les 
équipements nécessaires ; 

• Un grand merci à notre partenaire Ferrero, pour sa  fidélité dans le MiniBasket ;  

• La 4ème édition  du Séminaire des lus des Comités Départementaux en charge du MiniBasket 
aura lieu les 12 et 13  février prochains ;  

• Nous recensons à ce jour 154 000 licenciés MiniBasketteurs ;  

• Nous recensons à ce jour 220 écoles labellisées EFMB, validées, avec des visites 
organisées régulièrement. Un grand merci aux membres de la commission qui ont effectué 
un travail énorme au travers de l’étude des dossiers et des visites organisées. 

 
Frédérique PRUD’HOMME présente le point général relatif à la Commission Fédérale  Vivre 
Ensemble (voir l’annexe 04).  

• Basket Santé (depuis la création de l’activité) : 

− Evolution du nombre de labels par saison. 

− Nombre de formations et d’animateurs Basket Santé. 

• Micro Basket – Premières données - Formation – Labels. 

• Centre Génération Basket – Statistiques. 
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• Informations sur des actions du VxE : Administration Pénitentiaire – Handicap (CPSF + 
FFSA). 

Planning des formations du VxE sur la saison en cours. 
Frédérique PRUD’HOMME informe de l’ouverture des inscriptions au France Basket Camps depuis 
hier. 
Bernard DANNEL fait un point général relatif à la Commission Médicale (voir l’annexe 04).  
 
Par ailleurs il dresse un constat sur la gestion de compétitions par les clubs due aux impacts du 
nouveau variant Covid.  
 
Jean-Pierre SIUTAT rappelle qu’à ce jour, le Gouvernement n’a donné aucune consigne sur l’arrêt 
du jeu. Tout Comité a l’obligation de saisir la fédération avant toute prise de décision. Une 
visioconférence est prévue mardi 21 décembre en ce sens pour  évoquer cette problématique. 
 
Thierry BALESTRIERE ajoute que ces problématiques rencontrées par ces structures n’ont pas été 
évoquées à l’occasion des réunions de zones. 
  
Et enfin Bernard DANNEL partage son opinion sur le nouveau variant Omicron et de ses éventuels 
impacts. Il reste malgré tout optimiste sur les effets de ce virus moins virulent mais néanmoins plus 
contagieux. Au vue des directives du Gouvernement appliquées ces derniers mois, il serait probable 
de vivre dans les jours à venir, avec l’existence d’un vaccin contre la Covid au même titre que celui 
de la grippe. 
Afin d’assurer la continuité de nos compétitions à venir, il est nécessaire que chacun respecte les 
règles/protocoles en vigueur. 
 
 

b. Modifications règlementaires (Saison 2022-2023)  
 
 
Alain SALMON propose les modifications règlementaires, relatives au 5x5 sur la saison 2022-2023 
(voir l’annexe 05). 
 

Validation du Comité Directeur 

 
Bernard DANNEL propose les modifications règlementaires relatives à la COMED, sur la saison 
2022-2023 (voir l’annexe 05). 
 

Validation du Comité Directeur 

 
Agnès FAUCHARD propose les modifications règlementaires relatives à la jeunesse, sur la saison 
2022-2023 (voir l’annexe 05). 
 

Validation du Comité Directeur 

 
 
Jean-Pierre SIUTAT propose de lancer une consultation à distance sur le format d’organisation des 
stages des arbitres de championnats de France (présentiel ou distanciel). 
 

Validation du Comité Directeur 

 
 
Alain BERAL remercie dans un premier temps le Comité Directeur pour cette participation à cette 
séance. 
 
Il présente un point de situation concernant l’impact Covid sur la Betclic Elite et la Pro B, notamment 
au travers de la suppression de la Leader’s Cup.  
 
 

5. Délégation Haut Niveau   
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a. Point général  

 
Carole FORCE présente le point général relatif à la Ligue Féminine de Basket et aux Statisticiens 
(voir l’annexe 06). 
 
Elle propose les modifications règlementaires concernant le nombre de joueurs/euses sur la feuille 
de marque (voir l’annexe 06). 
 

Validation du Comité Directeur 

 
Elle présente l’état d’avancement des travaux réalisés sur l’accord sectoriel de la Ligue Féminine de 
Basket, piloté par Stéphanie PIOGER et la DAJI. Elle en profite pour rappeler que la notion de 
disposition règlementaire émane de la responsabilité de la fédération tandis que le droit du travail 
concerne l’accord sectoriel. 
Par ailleurs, les  groupes de travail de la LFB ont lancé la réalisation de leurs études :  

• La mise en circulation d’un questionnaire par le groupe « Merkato » sur le recensement des 
avis des clubs, de la mise en marche du dispositif « Gentleman Agreement » ;  

• La définition des notions (autour de la juridique, de l’administratif, des ressources humaines, 
l’élaboration des cahiers des charges de la LFB et LF2…) par le groupe « structuration des 
clubs » ;  

• La mise en place d’un questionnaire par un groupe d’étudiants, dédié aux clubs pour 
recenser les avis quant à l’évolution de la marque, sa commercialisation et sur la recherche 
de partenaires nationaux. Ces travaux sont pilotés par le groupe de la « marque LFB » ;  

• Le groupe de travail « performance » a présenté les lignes directrices lors du dernier 
séminaire pour changer les mentalités et définir une vision plus globale.  

 
Alain SALMON présente le point général relatif à la NM1 (voir l’annexe 06). 
 
 

6. Trésorerie  
a. Point général 

 
Jean-Pierre HUNCKLER : grâce à l’augmentation du nombre de licenciés (+20.8%), les résultats, 
actuellement en cours de finalisation, atteindront les 34 millions d’euros de produits. Selon les 
priorités fixées par les Directeurs de Pôles, qui nous seront communiquées début janvier 2022, nous 
présenterons les évolutions positives et les arbitrages lors du prochain Bureau Fédéral du 14 janvier. 
 

b. Révision budgétaire 
 
Jean-Pierre HUNCKLER : nous partons actuellement sur la reconquête de notre perte de trésorerie 
disponible. En effet nous engagons des moyens d’action sur la récupération d’endettements clients 
avec certains organismes de formation tel que l’AFDASS, à hauteur de 270 000 euros. 
 

c. Point Hoops Factory  
 
Jean-Pierre HUNCKLER : nous sommes à ce jour très satisfaits du travail fourni après le rachat de 
la Hoops Factory. Malgré les six mois de fermeture, nous assistons, depuis septembre dernier, au 
rattrapage de notre déficit. 
A cette occasion, il félicite Pascal GOUDAIL et Sébastien MUNOZ, Responsable opérationnel, pour 
le travail fourni. 
Désormais Hoops Factory est en capacité d’être bénéficiaire sur ses activités. 
Par ailleurs, nous sommes actuellement sur la finalisation du contrat de franchise proposé aux 
sociétés intéressées et sur la finalisation d’un accord de partenariat avec Jordan sur les Hoops. 
Cette collaboration nous permettra de rajouter une plus-value au développement de cette activité. 
 
 

7. Secrétariat Général  
a. Point général  
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Thierry BALESTRIERE présente le point général relatif au secrétariat général (voir l’annexe 07). 
  

b. Réunions de zones – Bilan 
 
Il présente le bilan des réunions de zones, qui se sont déroulées en novembre dernier (voir l’annexe 
07). 
 

c. E-licence – Point d’avancement 
 
Il présente l’état d’avancement de la e-licence (voir l’annexe 07). 
 

d. Assemblées Générales 2023 et 2024 
 
Il présente l’état d’avancement des candidatures reçues dans le cadre de l’organisation des 
prochaines Assemblées Générales prévues en 2023 et 2024 (voir l’annexe 07). 
 

e. Groupe de travail désignation des officiels 
 
Il présente le lancement d’un groupe de travail sur la désignation des officiels (voir l’annexe 07). 
 
 

8. Délégation aux Affaires Juridiques et Institutionnelles 
a. Point général  

 
Stéphanie PIOGER salue l’arrivée du petit garçon d’Amélie MOINE.  
 
Elle présente le point général relatif à la délégation aux Affaires Juridiques et Institutionnelles (voir 
l’annexe 08). 
 

b. Paris sportifs 
 
Stéphanie PIOGER  expose la mise en œuvre d’une nouvelle demande de croisement de fichiers 
dont les modalités seront précisées lors du prochain Comité Directeur prévu en février 2022 (voir 
l’annexe 08). 
 

c. Honorabilité 
 
Stéphanie PIOGER présente le dispositif de contrôle de l’honorabilité, le déploiement du contrôle et 
les suites en cas de contrôle. (voir l’annexe 08).  

 
Il est préconisé de maintenir en l’état les possibilités de saisine de la commission de discipline selon 
les dispositions prévues au Règlement Disciplinaire Générale (Président / Secrétaire Générale) 

 
Validation du Comité Directeur. 

 
Par ailleurs, il est évoqué le renforcement de la prévention dans le cadre du partenariat avec 
l’association Colosse Aux Pieds d’Argile. 

 
 

d. Convention LNB – prorogation de 6 mois 
 
Stéphanie PIOGER : la convention FFBB-LNB arrivant à échéance au 31 décembre 2021 (voir 
l’annexe 08),  le Bureau Fédéral du 05 novembre dernier propose au Comité Directeur Fédéral de 
proroger la convention de subdélégation liant la FFBB et LNB pour une durée de 6 mois, soit jusqu’au 
30 juin 2022 (sous réserve de la décision des instances LNB) 

 
 

Validation du Comité Directeur. 
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e. Modifications règlementaires 

 
Stéphanie PIOGER propose les modifications règlementaires relatives à la liste des  joueurs brûlés 
dans le cadre d’une Union (voir l’annexe 08). 
 

Validation du Comité Directeur. 

 
 

9. Direction Générale / Direction Technique    
a. Point général  

 
Alain CONTENSOUX présente les nouveaux arrivants et les départs des salariés de la fédération 
(voir l’annexe 09). 
 
Il fait également un point général relatif à la Direction Technique. La redéfinition du Projet de 
Performance de la Fédération au travers de la stratégie globale avec l’insertion de la partie 3x3 et 
ses 4 projets d’actions :  

• Le circuit professionnel ; 

• L’équipe professionnelle féminine et masculine avec la prise en compte du resserrement des 
équipes élites (les 25 premiers hommes et femmes de chaque nation) ; 

• Dans le volet détection 3x3, il sera évoqué la volonté de démultiplier et d’aculturer les jeunes, 
sortant du pôle France, à la pratique du pôle 3x3 au travers de l’organisation de tournois et 
de la création d’un camp spécifique ;  

• Dans la volonté de proposer des activités du 3x3 aux U15 Elite, pendant les 5 mois 
d’inactivité (entre la fin de leur championnat et la reprise en octobre) ;  

• Le renvoi de 4 jeunes joueurs du camp national déclarés cas Covid/contacts, n’annulant pas 
cependant leurs cursus de détection. Une convocation leur sera adressée très 
prochainement afin de les maintenir dans le dispositif ;  

• La réalisation d’un brainstorming autour de la performance est actuellement menée avec la 
participation des centres de formation garçons dans le cadre du plan LFB 2024. 

 
 

10. Délégation Clubs & Territoires  
a. Point général  

 
Pierre DEPETRIS présente le point général relatif à la Délégation Clubs et Territoires (voir l’annexe 
10).  
  
 

11. Délégation Marque   
a. Point général 

 
Jean-Pierre HUNCKLER présente le point général relatif à la délégation Marque :  

• Nous sommes en phase avec le prévisionnel prévu sur les contrats de partenariat. Nous 
sommes également sur des renouvellements de négociations importants ;  

• La finalisation des contrats avec la BPCE, Caisse d’Epargne et Jordan dans le cadre de 
Hoops Factory ;  

• Dans le cadre du challenge benjamin, la rencontre entre New York et Détroit aura lieu le 21 
décembre prochain ;  

• La fédération est partenaire de l’exposition de « One BasketBall inspire » dans une galerie 
d’art. Un livre de très grande qualité a été présentée à cette occasion ;  

• Stéphane OSTROWSKI, académicien du basket français a fait son entrée au palmarès des 
gloires du sport, il y a quelques jours.  

  
Concernant la Communication et l’événement :  

• De très bons retours ont été remontés autour des matchs à Pau et Villeneuve d’Ascq pour 
nos deux équipes. Grâce au partenariat avec France TV, il a été constaté un bel engouement 
populaire autour de ces équipes (meilleur taux d’audimat). Un très bon travail de 
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communication a été effectué autour de ces événements, ce qui renforce le sentiment 
d’appartenance pour la team France ;  

• La diffusion de nombreux matchs de Ligue Féminine en prévision, avec France TV. Les play-
off seront diffusés en partenariat avec l’ANS et Sport en France ;  

• Le lancement de la nouvelle saison e-sport mercredi 22 décembre prochain ;  

• Dans le cadre du recrutement de la Hoops League, le processus de recrutement des équipes 
a été lancé depuis le 15 décembre et prendra fin le 11 mai 2022 ;  

• Le guichet de billeterie pour le match France / Portugal, à Dijon, prévu le 24 avril, fermera 
ses portes samedi 18 décembre au soir ;  

• La mise en place d’une stratégie de billeterie dans le cadre de la Finale de la Coupe de 
France à l’Accor Arena ;  

• Le lancement de communication autour du calendrier de la Super League 3x3 GRDF.  
 

12. Questions diverses  

 
Jean-Pierre SIUTAT partage ses pensées pour Nathalie LESDEMA, absente à ce Comité Directeur 
pour des raisons de santé. 
 
D’autre part il présente un point de situation sur l’avancée des dossiers relatifs à la délégation 3x3 :  

• Réunion avec la Commission 3x3, aux côtés de Yannick OLIVIER et Mickael LEBRETON 
afin de rattraper le retard sur l’avancée des missions confiées aux groupes de travail (offre 
fédérale, accompagnement du réseau fédral, les cibles et les lieux de pratique) ;  

• Une prochaine réunion se déroulera le 18 janvier afin de proposer au prochain Bureau 
Fédéral, une stratégie définie avec un démarrage prévu sur la saison d’après. 

 
Prochaine réunion du Comité Directeur les 18 et 19 février 2022. 


